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Arrêtés:

Arrêtésdu Préfetde la Savoie :
" Arrêtén°2022-73 du 21 septembre 2022 portant délégationde signature au colonel hors classe Fabrice TERRIEN
directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
" Arrêtén°2022-79 du 17 octobre 2022 portant attribution de la Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers àl'occasion
de la Promotion du 4 décembre2022.

Arrêtésde la Présidentedu Conseil d'Administration :
" Anrêtén°2022-52 du 8 septembre 2022, portant composition de la commission consultative du service de santé et de
secours médicaldu service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
" Arrêtén°2022-53 du 8 septembre 2022 portant composition de la commission d'aptitude aux fonctions de sapeur-
pompier volontau-e du service de santé et de secours médical du service départemental d'mcendie et de secours de la
Savoie,
" Arrêtén°2022-54 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature au directeur départemental adjoint, aux chefs
de pôleet àla médecin-chefife,
" Arrêté n°2022-55 du 8 septembre 2022, portant délégation de signatiire aux persoimels du pôle prospective
coordmation,
" Arrêtén°2022-56 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du pôleressources techniques,
" Arrêtén°2022-57 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du pôleressources humaines,
" Arrêtén°2022-58 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du groupement opérations
stratégie et doctrine opérationnelle,
" Arrêtén°2022-59 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du groupement gestion des
nsques,
" Arrêtén°2022-60 du 8 septembre 2022, portant délégation de signature aux personnels du service de santé et de
secours médical,
" Arrêtén°2022-61 du 8 septembre 2022, portant délégation de signahu-e au groupement des unités territoriales et
développementdu volontariat,
" Anrêté n°2022-62 du 8 septembre 2022, portant délégation de signature aux personnels affectés aux risques
particuliers,
" Arrêtén°2022-63 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux persoimels du bassin opérationnel Aix
Chautagne,
" Arrêté n°2022-64 du 8 septembre 2022, portant délégation de signature aux personnels du bassin opérationnel
d'Albertville,
" Arrêtén°2022-65 du 8 septembre 2022, portant délégationde signatiire aux persormels du bassin opérationnel Avant
Pays Savoyard,
" Arrêté n°2022-66 du 8 septembre 2022, portant délégation de signature aux personnels du bassin opérationnel
Chambéry Chartreuse,
" Arrêtén°2022-67 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du bassin opérationnel Combe
de Savoie Bauges,
" Arrêtén°2022-68 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du bassin opérationnel Haute-
Maurienne,
" Arrêtén°2022-69 du 8 septembre 2022, portant délégationde signature aux personnels du bassin opérationnel Haute-
Tarentaise,
" Arrêtén°2022-70 du 8 septembre 2022, portant délégation de signature aux personnels du bassin opérationnel de
Maurienne,
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" Arrêtén°2022-71 du 8 septembre 2022, portant délégation de signature aux personnels du bassin opérationnel de
Moûtiers3 Vallées,
" Arrêtén°2022-74 du 21 septembre 2022, portant modification de la Commission Adminisù-ative et Technique des
Services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
" Arrêté n°2022-75 du 4 octobre 2022, portant remplacement de deux sièges vacants de représentants titulaires de
l'établissementau comité d'hygiène, de sécuritéet des conditions de bravail,
" Arrêtén°2022-76 du 4 octobre 2022, portant remplacement d'un siège vacant de représentant titulaire au comité
technique,
" Arrêtén°2022-77 du 4 octobre 2022, portant remplacement d'un siège vacant de représentant titulau-e au comité
consultatifdépartemental des sapeurs-pompiers volontaires,
" Arrêtén°2022-78 du 27 octobre 2022, portant remplacement d'un siège de suppléant du collège des représentants de
fonctionnaires territoriaux de la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours de la
Savoie.

Décision :
" Décision n° 2022-09 du 13 juillet 2022, portant attribution d'un marché public àprocédure adaptée pour l'acquisition
d'appareils et de petits matériels de sport.
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PRÉFET
DELASAVOIE
tilerti
ÉSlliti
Fnttmriti

Direction du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie
�2022-73

Arrêtépréfectoral
portant délégationde signature au colonel hors classe Fabrice TERRIEN

directeur départementaldu semce départementald'incendie et de secours de la Savoie

Le préfetde la Savoie
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu la loi n° 82-213 modifîée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu le code généraldes collectivités temtoriales ;

Vu le code de la sécuritéintérieure ;

Vu le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifîé relatifaux pouvoirs des préfets, àl'organisation
et àl'action des services de l'Etat dans les régionset les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 portant nomination de M. François
RA.VIER, en qualité de Préfetde la Savoie ;

Vu l'arrêtéconjoint n°2022-3496 du Ministre de l'Intérieur et de la Présidente du Conseil d'Administration
du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, portant détachement du colonel hors classe
Fabrice TERRIEN sur l'emploi fonctionnel de directeur départemental du service départemental d'incendie
et de secours de la Savoie, àcompter du ler septembre 2022 ;

Vu l'arrêtéconjoint n° 2022-2199 du Ministre de l'Iatérieur et de la Présidente du Conseil d'Administration
du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, portant détachement du colonel Denis
GIORDAN sur l'emploi fonctionnel de directeur départemental adjoint du service départemental d'iacendie
et de secours de la Savoie, àcompter du lerjuin 2022 ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Généralede la préfecture de la Savoie.

ARRETE

Article 1 : Délégation pennanente de signature est doimée au colonel hors classe Fabrice TERRffiN,
directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie pour toutes les
attributions dévoluesàM. le Préfet en ce qui conceme :

toutes instructions à caractère technique concemant le fonctionnement du corps de sapeurs-
pompiers,
les réquisitions de matériel ou de passage, en faveur du corps de sapeurs-pompiers et de la Direction
Départementale des Services d'Incendie et de Secours,
toutes pièces concemant les tâches de prévention et d'mstruction des personnels,
tous documents administratifs du ressort de sa direction, à l'exception des arrêtés généraux et
individuels et des affaires réservées,par décision du Préfet,
les procès-verbauxdes visites de sécuritédes établissements recevant du public,
les convocations et les procès-verbauxdes sous-commissions de sécurité,
l'instruction des dossiers, les lettres de félicitations et les diplômes (l'arrêtéportant nomination
demeurant àla signature de M. le Préfet) des médailles d'honneur déceméesaux sapeurs-pompiers.





Article 2 : Le colonel hors classe Fabrice TEREUEN, directeur départemental du service d'incendie et de
secours de la Savoie, est habilitéàprésider la sous-commission des établissements recevant du public en cas
d'absence du Préfet, présidentde la sous-commission, ou d'un membre du corps préfectoral.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchementdu colonel hors classe Fabrice TERRffiN, la délégationqui
lui est consentie sera exercée par le colonel Denis GIORDAN, dtfecteur départemental adjomt du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

Article 4 : Toutes les dispositions antérieuresàcette date sont abrogées.

Article 5 : Mme la sous-préfête,directrice de cabinet du préfet et M. le directeur départemental du service
d'incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présentarrêtéqui sera
publiéau recueil des actes administratifs de la préfecture.

FaitàChambéiy,le ^2 1 SEP. 2922

Le Préfi

FrançoisRA|





PRÉFET
DELASAVOIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Chambéiy, le 17 octobre 2022

Arrêtépréfectoral
"' ,

'-'-

portant attribution de la MédaiIIed'Honneur des Sapeurs-Pompiers
àl'occasion de la Promotion du 4 décembre2022

Le préfetde la Savoie
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Chevalier des Pahnes académiques

VU le Code de la sécuritéintérieure,notamment ses articles R. 723-1 et suivants,
VU le Décretn° 2017-1 155 du lOjuillet 2017 modifiérelatifàla médaille d'hormeur des sapeurs-pompiers,

Sur proposition du Directeur Départementaldu Service Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie,

A l'occasion du 4 décembre2022,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La médaille d'hormeur est déceméeaux Sapeurs-Pompiers dont les noms suivent, qui ont
constamment fait preuve de dévouement :

MEDAILLES GRAND'OR

GOIFFON

HOURDE

Laurent

Dominique

du Groupement Opérations Sfratégie
et Doctrine Opérationnelle

du Centre de Secours Principal

Etat-Major

St-Jean-de-Maurienne

MEDAILLES D'OR

BOILEVIN
BRUSSON
BUDIN

CAGNARDI
CARRARO
CHEVALLIER
CRESSENS

Joannick
Christophe
Cédric

David
Jérôme
Stéphane
Xavier

du Cenfa-e de Secours Principal
du Groupement des Ressources Humaines
du Groupement Opérations Stratégie

et Doctrine Opérationnelle
du Centre de Secours Principal
du Centa-e de Secours Principal
du Centre de Secours
du Service de Santé et de Secours Médica!

St-Jean-de-Maurienne
Etat-Major
Etat-Major

Albertville
St-Jeaa-de-Maurienne
Yemie
Etat-Major





DAVID
DENCHE

DELPHm
DESCHAMPS-BERGER
GAY-LANCERMIN
GIAI-LEVRA

LONGm
PASQUAL
RICCIO

RICHARD
SCHNEIDER
VENTURELLI
VIGLIOLA

Christophe
Lionel

Emmanuelle
EmmaDuel
Patrick
Frédéric

Jean-Noël
Ttiierry
Franck

Joël
Claude
Emmanuel
Rémy

du Centre de Secours
du Groupement Opérations Stratégie

et Doctrme Opérationnelle
du Centre de Secours Principal
du Cenfre de Secours
du Centre de Secours Principal
du Groupement Opérations Stratégie

et Doctrme Opérationnelle
du Service de Santéet de Secours Médical
du Centre de Secours Prmcipal
du Groupement Opérations Sti-atégie

et Doctrine Opérationnelle
du Service de Santéet de Secours Médical
du Centre de Secours de Montagne
du Centre de Secours
du Centre de Secours Prmcipal

Samt-Genix-sur-Guiers
Etat-Major

Albertville
La Léchère
Chainbéry
État-Major

Etat-Major
Albertville
Etat-Major

État-Major
Macôt-La-Plagne
Yenne
Bourg-Samt-Maurice

MEDAILLES D'ARGENT

AUBRY
BOCHETTAZ

BUSTAFFA

CHEVALLRR
COUÏSSY
FAVRE
GALLAND
GALY
JACON
LAURENS
LEMASSON
LEVEILAUBERK
NARDDST
PROVILLE
TARDY
VILLENEUVE

Christophe
Régis

Stéphanie

Franck
Sylvain
Xavier
Adrien
Isabelle
Anthony
Pierre
Franck
Muriel
Benoît
Laura
Fabien
Nicolas

du Centre de Secours
du Groupement Formation

et PréparationPhysique
du Groupement Formation

et PréparationPhysique
du Centre de Secours Principal
du Centi-e de Secours
du Centre de Secours
du Centre de Secours Principal
du Centre de Secours Principal
du Centre de Secours Prmcipal
du Centre de Secours Prmcipal
du Centre de Premi^e Intervention
du Centre de Secours Principal
du Centre de Secours
du Centre de Secours
ài Centre de Secours Prmcipal
du CeoSre de Première Intervention

Yenne
Etat-Major

État-Major

St-Jean-de-Maurieime
Novalaise
Ugine
Chambéry
St-Jean-de-Maurienne
St-Jean-de-Maurieime
St-Jean-de-Maurieime
ValTamié
Bourg-Samt-Maurice
MonûnéUan
Novalaise
Bourg-Samt-Maurice
La BioUe

MEDAILLES DE BRONZE

BALZER
BOLOGNA
BRENIAUX
CAILLffiOT
CAIN
CARTRR-LANGE
CATHELAIN
CHARDON
CHARLDST

CROZAT
DONDA
DOSSOU
FICHOU
GAYAUD
GOTTELAND
GOURVEN
GUILLON

HOURDE
MARTIN

MAUCHAMP

Thibaut
Caroline
Virginie
Thomas
Cyril
Simon
Margot
Aurélie
Pauline

Pierre
Julien
Ambroise
Manon
Camille
Corentin
Jérémy
Benjamin

Kévin
Elodie

Yarmick

du Service de Santé et de Secours Médical
du Centre de Secours Prmcipal
du Centre de Secours Prmcipal
du Centre de Secours de Moatagne
du Centre de Secours
du Centre de Première Intervention
du Centi-e de Secours Principal
du Centre de Secours
du Groupement Formation

et PréparationPhysique
du Service de Santé et de Secours Médical
du Centre de Première Intervention
du Cenfre de Secours
du Service de Santéet de Secours Médical
du Cenfre de Secours Principa]
du Centre de Secours Principal
du Ceaû-ede Première Intervention
du Groupement Systèmes Infonnation

Communication
du Centre de Secours Principal
du Groupement Formation

et PréparationPhysique
du Centre de Première Intervention

État-Major
Chambéry
Moûtiers
Macôt-La-Plagne
Yenne
VaUée des Villards
Albertville
Les Èchelles
Etat-Major

Etat-Major
VaUées des Villards
Les Bauges
Etat-Major
Albertville
St-Jean-de-Maurienne
Mercury
Etat-Major

St-Jean-de-Maurieime
Etat-Major

ValTamié







MAYOUSSIER
METRAL-CHARVET
MOREAU
PARDO
PELLICRR
SLADOJEVIC

Leslie
Damien
Vincent
Emmanuel
Aubin
Nathalie

du Service de Santé et de Secours Médical
du Centre de Secours
du Centre de Secours
du Centre de Secours de Montagne
du Ceatre de Secours
du Centre de Secours

État-Major
Ugme
Saint-Pien-e d'Albigny
Valloire
Aime
Yeime

ARTICLE1: Madame la Direcfrice de Cabinet de la Savoie est chargée de l'exécution du présentarrêté.

Le préfet
/ ç\

\

François



Accuséds réceptionen préfecture
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Date de télétransmission: 09/09/2022
Date de réception préfecture : 09/09/2022 R^PUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le g «

Servlce Désiaztemental
d'Incfljadfâ6tde Secouzs

lieta.Savoia

Coqis D^KurtemeataI
des Sapeuis-Pnnpiera

DIRECTION
Pàle Prospectlve Coordlnatlon

Groupement des Affalres Administratlves
et Financlères

ARRETE n°2022-52
Composition de la commission consultative du service de santéet de secours médical du service

départemental d'incendie et de secours de la Savoie

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vii le code générâldes eolleetivitës temtoriales et notaniment les artieles R.1424-27 et R.1424-28,
Vu le eôdéde la Sécyritéintérieure,
Vu l'arrêtédu 6 mai 2000 fixant les eondîtions d'aptihide des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaireset les coiiditions d'exerçice de la Biédecine professionnelle et préventive au sein des
serviees déparfementauxd'ineendiéet de secours,
Coûsidérântla nécessN de mettre àjour la coniposition de la conunission eonsultative du serviee de
sajntéetdeseeoiu'smédicalaiind'enassurerléf^etiom
Sur pFopositioit du Direeteyr Départeinental du Servicë lîêpaEtemental d'Ineendie et de Seeours de la
Savoie.

ARRETÉ

Articl®1 ; Siègentàla coinmissioûconsukative du service de santëet de seeours mécfîcal :

- médeeîndêclasse éxdîeptiQnnelIeIsabelle CîAR<3LA, mëdecin-chefÏé
- médecinhors classe Patnck GHEMQUNI, méclecin-chefadjomt
- médeçincolonel Pbilippe MICHELtIER, médeem
- médeeinde olasse normale LuGileWIES» médecin
- phannacienne de classe normale Constanee BERREUR, pharmaeierune
- cadredesanté lêreclasseLesUeMAYOUSSiER,infimiière
- inïîrmier hors elâsseAntonin MALLET, infîrm.ier
- vétérinaireeommandant Jean-Mare PETIOT, vétérinaire-chef
- médëcincommandanteClaire RISS, en qiialité de membre suppléant
- médecineapitaine Ygal ATTAL, en qualitéde membre suppléant
- phannacienne commandante Sabine CHEMQUNI, en qualitéde membre suppléant
- infirmièrehors classe Marine GAZZOLA, en qualitéde membre suppléant
- infîrmier Léo SERGENT, en qualitéde membre suppléant
- vétérinairecommandant Jean-Marie DEMANDIERE, en qualité de membre suppléant

Article 2 ; Cette commission est présidée par la médecin-clieffe. Les médecins siégeant à la
commission consultative mentionnés àl'article 1 constituent également la commission d'aptitude aux
fonctions de sapeurs-pompiers volontaires.



Accuséde réceptionen préfecture
Î-ARR2022-52-AR

Date de télétransmisslon: 09/09/2022
Date de récaptionpréfecture: 09/09/2022

^ion consultfltivG émetArtîcle 3 : La commissfion consultative émet un avis sur les <![uestions dont elle est saisie par sa
présidente ou par le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

Article 4 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr),

Article 6 ; Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admmistratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

^teBOCHATON
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ServiceDépàztemeatal
d'tocendie et ds Secouis

((éJa Savvie

Corps DépartenenWI
dee Sapeius-Poitqitera

DIRECT10N
PÔIeProspéctiveCoordination

Groupement des Affaires Admlnistratives
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ARRETE n°2022-53
Composition de la commission d'aptitude aux fonçtionsde sapeur-pompier volontaire du service de

santéet de secours médical du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie

La Prèsidentedu Conseil d'Administration

Vu lecodegén^deseolleçtrvités^t^^
Vu te eode de la séeuritéintêrieure,
Vu l'aiTêtédu 6 mai 2000 fixant les conditions d'aptitude des sapeurs-ponipiers professionnels et
volontaires et les eonditioas d'exercice de la médeeine professionnelle et préventive au sein des
serviees dêpartementatixd'ineendie et des©eours,
Considérant la néeessitéde iiiettre àjour la coinposition de la commission d'aptifude du service de
santéçtîte secôKiïmedieal suite âla tiiQdltfieation de lâccMnpositiônde la comausston eonsUltative du
serviee de santéet de seGOurs ciuservtee départeinental(î'iiîeendie et de seeouïs (te la Sav&ie,
Sur pFopesition du Dirë©teurDépartemental du Serviee Déparfemental d'Ineendie et de Secoiu-s de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 ; Siègentàla e{»nmissioa d'aptitude aux fbnetioos de sapeur-pompier volontaire du SÊrvice
de sante et d& secours médical :

- médeeinde ctasse excepdonnelle Isabelle GARCIA, médeciii-cheffe
- médecinhors classêPatrick CHBMQUNI, médeçin-chefadjwnt
- médeeineolonêlPhilippe MICHELLIER, médecin
- médecinde elasse nomiale Lucile WIES, médecin
- médeeincommandante ClairèRISS, en qualitéde membre suppléant
- médeemcapitaine Ygal ATTAL, en qualitéde niembre suppléant

Article 2 : Cette comnussion est présidéepar la médecin-cheffe.

Article 3 ; La eominission d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier volontaire peut-être saisie
pour avis par les médecins sapeui-s-pompiers et par la médecin-cheffe de toute question relative aux
conditions de santé particulières des sapeurs-pompiers volontaires. La commission peut faire appel à
des experts.

Article 4 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Artjcle 5 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans iin délai de deux mois à compter de sa publication, Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(\v\vvv.telerecours.fr).



Accuséde réceptionen préfecture
18-ARR2022-53-AR

Date de télétransmisston: 09/09/2022
Date de récepttonpréfecture : 09/09/2022

Artlcle 6 : Monsieur le Directcur Départcmcntal dcs Sci-viccs d'
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

tncendie et de Secours est chargé de
des actes administratifs du service

Brigi^BOCHATON
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Oate de télétransmission: 09/09/2022
Date de réception préfecture : 09/09/2022

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le g „

ServlceDépiïrtemental
d'fiicencye é{de Secows

OelaSawie

Coxps Départemeatal
dw Sapean-Pomplets

OIRECTION
pott pRospeenv»COORDINATION

Groupement des Affalres Administratlves
et Flnanclères

ARRETE n'2022.54

Portant délégationde signature au directeur dépailemental, au directeur départemental adjoint,
aux chefs de pôleet àla médecin-eheffe

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le déeretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départeinental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON eiî quâlité de Présidente du Cooseil d'Administration du Service
Dépat'tementald'Incendieet de Secours de la Savoie ;

Coasidérant la noinination du eôlonel hors classe Fabriee TERRIEN sur l'emploi fbnetioniiët de
directeur départemental du service départemental d'ineendie et de secours de la Savoie, àcompter du
1er septemhre 2022 ;

ConsidéraHt la nécessitéd'assurer le fiînedosiiement régulier du serviee départemental d'ineendie et
desecours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délegationde signature ;

Sur proposition du direcfeur départemental du serviee départemental d'ùicendie et de secours de la
Savoie.

ARRJETE

Article 1 s Délégationcle signature est accordée au colonel hors elasse Fabrice TERREEN, directeur
départemeatal du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie, àl'effet de sigiier au
nom de la Présidente du Conseil d'Administration, tous actes, décisions et correspondances relevant
de la gestion administrative et financière du service départemental d'incendie et de seeours de la
Savoie.

Article 2 : Délégation de signature est aceordée au colonel Denis GIORDAN, directeur
départemental adjoint du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie, à l'effet de
signer au nom de la Présidente du Conseil d Admmistration, tous actes, décisions et correspondances
relevant de la gestion administrative et financière du sei'vice départemental d'incendie et de secoiirs de
la Savoie.

Article 3 : Délégationde signature est accorclée au lieutenant-colonel Christophe GAY, chef du pôle
ressources techniques :

o pour l'ensemble des pôleset les groupements rattachésaux métiers opératioimels :
- Visa des piècesjustificativesdes dépenseset des recettes,
- Pièces comptables : bordereaux de mandats et de recettes,



dans la limite des attributions de son pôleet ses groupements rattachés :
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.00 ¬,
- Courriers courants àl'exception des correspondances avec le corps préfectoral, les membres

du conseil d'administration du SDIS de la Savoie, le président du conseil départemental, les
maires et présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres
services départementaux d'incendie et de secours,

- Ordres de mission pour les déplacements effectués dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement.

Artîcle 4 : Délégationde signature est accordée au lieutenant-colonel Eric PENNE, chef du pôle
prospective coordination :

o pour l'ensemble des pôleset les groupements rattachés aux métiers opérationnels :
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- Pièces comptables : bordereaux de mandats et de recettes,

o dans la limite des attributions de son pôleet ses groupements rattachés :
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.00 ¬,
- Courriers courants àl'exception des correspondances avec le corps préfectoral, les membres

du conseil d'administration du SDIS de la Savoie, le président du conseil départemental, les
maires et présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres
services départementaux d'incendie et de secours,

- Ordres de mission pour les déplacementseffectués dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement.

Article 5 : Délégationde signature est accordée au lieutenant-colonel Emmanuel VIAUD, chef du
pôleressources humaines :

o pour l'ensemble des pôleset les groupements rattachésaux métiersopérationnels :
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- Piècescomptables : bordereaux de mandats et de recettes,

o dans la limite des attributions de son pôleet ses groupements rattachés :
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.00 ¬,
- Arrêtésrèglementaires et individuels des sapeurs-pompiers volontaires non officiers,
- Arrêtés règlementaires et individuels des personnels dans les domaines suivants :

avancement d'échelon, appellation chef pour les sergents et adjudants, temps partiel
thérapeutique, accident de service, accident en service commandé,

- Attestations et certificats délivréspar le Groupement Formation et Préparation Physique,
conformément aux décrets relatifs àla formation des Sapeurs-Pompiers Professionnels et des
Sapeurs-Pompiers Volontaires ainsi que la délivrance du Brevet de Jeunes Sapeurs-
Pompiers,

- Conventions de stage àtitre gratuit liées à l'activité de l'Ecole Départementale des Sapeurs-
Pompiers,

- Conventions relatives à la mise àdisposition d'un site ou d'un bâtiment à titre gratuit pour
manSuvrer,

- Conventions relatives àla mise àdisposition d'un équipement sportif àtifa-e gratiiit au profit
des personnels du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,

- Conventions de stage en entreprise à titre gratuit, conventions de stage découverte et
conventions de formation initiale des agents de police municipale àtitre gratuit,

- Correspondances dans le cadre de la gestion des personnels saisonniers,
- Certificats administratifs et les attestations diverses en matière de gestion administrative et

statutaire des personnels et des sapeurs-pompiers volontaires,
- Convocations (jury de recrutement),
- Courriers de réponsenégative suite auxjiirys de recrutement et aux candidatures spontanées,
- Courriers d'accusé de réception de demande de disponibilité et de temps partiel,
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Coiirriers courants àI''exception des correspondances avec le corps préfectoral, les membres
du conseil d'administration du SDIS de la Savoie, le président du conseil départemental, les
maires et présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres
services départementaux d'incendie et de secours,
Ordres de mission pour les déplacementseffectués dans le département et hors département,
Etat de frais de déplacement.

Article 6 : Délégation de signature est accordée au médecin de classe exceptionnelle Isabelle
GARC1A, médecin-cheffe, dans la limite des attributions du service de santéet de secours médical :

- Visa des piècesjustifîcatives des dépenseset des recettes,
- Pièces comptables : bordereaux de mandats et de recettes,
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés piiblics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.00 ¬,
- Coiu-riers courants àl'exception des correspondances avec le corps préfectoral, les membres

du conseil d'administration du SDIS de la Savoie, le président du conseil départemental, les
maires et présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres
services départementauxd'incendie et de secours,

- Ordres de mission pour les déplacementseffectués dans le département et hors département,
- Etat de frais de déplaGement.

Article 7 : Tous les arrêtésantérieursayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 8 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa piiblication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voje dématérialisée
(www.telerecQurs.Ir).

Artîcle 9 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendieet de secours de
la Savoie est chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs
du serv'ice départemental d incendie et de secours de la Savoie.

La Çigsidente,

tte BOCHATON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 8 ~ $EP. 2022

Servlce Dêpartsmental
d 'Isceadie etâeSecouis

flelaSwola

Coxps Départamental
das SapBun-Potttplers

DIRECTION
POLE PIIOSPECTIVE COOIIDINATION

Groupement des Affalres Administratives
et Financlères

ARRETE n'2022-SS

Portant délégattonde signature
aux personnels du pôleprospective coordmation

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et nofamment les articles L.1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le déeretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et eoiBptable pubtique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BQGffATON en qualité de Présidente du Conseil d Admuusfration dy Service
Dëparteniental d'Ineendie et de Seeours de la Savoie ;

Considérant la nommation du colonel hors classe Fabriee TERRIEN pour occuper l'emploi
fhnctionnel de directeur départemental dii service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
àeômpterdu 1er septenibre 2022 ;

Considérant la nécessitéd'assurer le fonctiomiement régulier du service départementa] d'incendie et
de secours déla Savoie par lamise en plaee d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du seivice départemental d'mcendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Groupement Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Affaires
Administratives i
Fmancières

M. StéphaneTARDY Chefdu
3roupement
'\.fFaires
'\.dministratives e1
E-'inancières

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

signature des pièces comptables : bordereaux de
nandats et de recettes,

ordres de mission pour les déplacements effectués
lans le départementet hors département,
état de fi'ais de déplacement,
bordereaiix et courriers courants.

Affaù-es
Admmistratives (
Financières

VIme Marie-Hélèna
^ARRON

\.djomte au Chef
le Groupement
\.ffàires
\.dministratives et
;'mancières

Dans la limite des attributions de son groupement :
engagement de dépenses qui a'excède pas 1 000 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
Dublics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

bordereaux et courriers courants.
Prospective et
Evaluation

rommandant
.ionel VAYR

:hefdu
îroupement
'rospective et
îvaluation

Z>ans la limite des attributions de son groupement :
engagement des dépenses qui n'excèdepas l 000 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
mblics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

sigaature des pièces comptables : bordereaux de
nandats et de recettes,
ordres de mission pour les déplacements effectués

lans le départementet hors département,
étatde fiïis de déplacement,
bordereaux et courriers courants.

Prospective et
Evaluation

^ommandant
îuillaume BOURBON

k.djointauChefdt
îroupement
'rospective et
^valuation

5ans la limite des attn'butions de son groupement :
engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
bordereaiix et courriers courants.

A.ffaires
Furidiques et
Projets Européens

^ommandant
(enoit FLAMANT

.esponsable des
Lffaires Juridiques
tdes Projets
:uropéens

)ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 4 000 ¬

.ans le cadre des marchés publics et hors marchés
'ublics,
visa des pièces justificatives des dépenses et des

scettes,
décisions de rejet ou d'acceptation des

'clamations préalables,
actes à produiï-e devant les commissions ou

mdictions et notamment les mémoires, requêtes et
éclarations d'appels, conclusions et saisine de
mdictions,
bordereaux et courriers courants.

Systèmes
nformations
-'ommunications

ï. Bertrand CHARRE1 hefdu
roupement
ystèmes
iformations
ommunication

>ans la limite des attributions de son groupement :
engagement des dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
visa des pièces justificatives des dépenses et des
icettes,
signature des pièces comptables : bordereaux de

landats et de recettes,
ordres de mission pour les déplacements effectués
ans le département et hors département,
étatde fi-ais de déplacement,
bordereaux et courriers courants.
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Groupements | Ageitts> Mabilii* Functiun Plafond de Compétence

Systèmes
Infonnations
Communications

M. Thibault ACQUIER Adjointau Chefdu
Groupement
Systèmes
Informations
Communication

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et coumers courants.

Cabinet de
Direction

Commandant
Loïc PERROD

Chefde Cabinet Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 6
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Articto 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publieation. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 plaee dë Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fi-).

Arttele 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargé de l'exéeutiondu présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes admimstratifs
du service départementald'incendie et de secours de la Savoie.

La Pré§fyente,

Brigii^OCHATON
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SsivicaDôiiaztemeataI
dTncejndîe 6t de Secouzs

delaSswie

Coi'psDéparteneBtal
de»SapêUtt-Poaipleia

DIRECTION
POLE PROSPECnVE COORDINATION

Groupêmentdes AffalresAdminIstratlves
et Flnanclèrés

REPUBI.IQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 8 " SEP. 2022

ARRETE n°2022.56

Portant délégationde signafure
aux personnels du pôleressources teehniques

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le eode généraldes eollectivités temtorialçset notammeat les ârticlesL. 1424-30 et L. 1424-33 ;

Vu le eode de la commande publique ;

Vu le décretû°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifa la gestton biid^taîl'e et comptable publique ;

Vu l'arrêtedu PrésKient du CoDSettt Departemental de la Savoie en date du 15 juillet2Q21désignant
Madâme Brigitte BOCIÎATON en qîiialité de Présidente du ©onseildtAdministration du Service
Départêmeiitald'Ineendie et d@ Secours de la Savoië ;

ConsKtérant ta tiomuiation du côloiiel lîors elasse Fabriee TERRIEN pour occuper l'emploi
fëiietiQûtielde direGteur départeaiental du servicêdépartetnental d'inçen^îeet de secours d®la SavQie,
àeoinpter du 1er septembre 2022 ;

Gonsidà-ant la nécessitéd'assHrer le fbaetionnement rêgulier du sen'ice departemental d'incendie et
desecoiirs de la Savoie par la mise en place d'un dispôsitifdedélégatioade signature ;

Sur proposition du directeur départemental du serviee départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 ; La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-aprèset dans les eonditions
suivantes :
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Articlé 2 ; Sont considéféseomine eoumers courants eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
déeision et n'engagent pas ]es responsabilités administratives, finaneières, jûridiques ou
opératiQnnellesdu SDIS.

Article 3 ; Tous les arrêtésanténeursayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Orenoble dans un délai de deux mois àcotnpter de sa publication. Le fribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telereeours.fr).

Article 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargéde 1 exéeution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs
du service départemental d'incendie et de seeours de la Savoie.

La Priésii

BOCHATON

Groupements Agents Habilîtés Fonction Plafond de Compétence
Patrimoine
Immobilier

Mme Valérie
MENDUNI

Chefdu Groupement
Patrimoine Immobilier

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces eomptables : bordereaux de
maadats etde recettes,
- ordres de missioa pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde fi'ais de déplacement,
- bordereaux et coumers eourants.

Logistique
Opérationnelle

M. Eric JABOT Adjoint au Chefdu
Groupement
Patrimome Immobilier

Dans la lùnitedes attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans ie cadre des marehés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
reeettes,
bordereaux et coumers courants.

Logistique
Opératioimelle

Commandaat
Thierry
PEYRESSATRE

Chefdu Groupement
Logistique
Qpérationnelle

Daasla limite des sttributioiis de soa groupement :
engâgementdes dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬

dans le cadre des marchés publics et hors marehés
publics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

5igna.ture des pièces eomptables : bordereaux de
nandats et de reeettes,

cn'dres de misston pour les déplacements effectués
JaDS.le dégarteinéntet hors âéparfement,
étâtdéfi-âîs de déplâeeCEient,
bordereaux et eoumers eourants.
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Servlce Départetaeatal
d'Iiicendie et deSecoius

aeîa^voie

Coifps DftxurtenwBtaII
des Saiieurs'PonwlarB

DIREGTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATtON

Groupement des Affalres Admlnistrathfes
et Finandères

REPUBLIQUE FR.^NÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
8-8EP.20Z2

ARRETE no2022-57

Portant délégationde signatiu'e
aux personne.ls du pôleressourees humaines

LaPrésidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes eollectivités territoriales et notamment les artieles L.1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le déeretn"2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaireet comptable publique ;

Vu l'arrêtëdu Président du Conseil Dépatteinentâldê la Savoie en date du 15 juillet 2Q21 désignant
Madame Bi-igitte BQCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Dépa.rtementald'Incendiéetde SeGoursdela Savoie ;

Considérant la nomiïiation du colonel hors elasse Fabriee TERRIEN pour occuper l'emploi
fonetionnel dêdirecteur (iépartemental du service départemental d'incendiè et de seeours de la Savoie,
àcompfer du ICT sepfembre 2022 ;

Considërant la nécêssitéd'assui-er le fonetionnement régulier du service départemental d'incendie et
de secours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article I ; La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Groupement Agents Habilitéi Fonction Plafond de Compétence
Formation et
Préparation
Physique

Commandant
MichaëlTRUBLET

Chef du Groupemen
Formation et
Préparation
Physique

Daiis la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- attestations de présence, de recyclage et de
formation de maintien des acquis,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- état de fi-ais de déplacement,
- bordereaux et comriers courants.

Ressources
Humaines

^apitaine
Z'amille Nicolas
IAULIN

^djomtauChefdu
3roupement
Fomiation et
?réparation
3hysique

Dans la limite des attributions de son groupement :
engagement de dépenses qui a'excède pas 1 000 ¬

dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
-ecettes,

attestations de présence, de recyclage et de
formation de maintien des acquis,
bordereaux et courriers courants.

Ressources
Humaines

l;ommandant
^hristophe
(RUSSON

^hefdu Groupemenl
(.essources
iumaines

Dans la limite des attributions de son groupement :
engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

signature des pièces comptables : bordereaux de
nandats et de recettes,

ordres de mission pour les déplacements effecùiés
ians le départementet hors département,
étatde fi-ais de déplacement,
bordereaux et courriers courants,

les coaventions de stage en entreprise àtitre gratuit,
les conventions de stage découverte et les
conventioas de formation imtiale des agents de
police mimicipale àtitre gratuit,
les correspondances dans le cadre de la gestion des
personnels saisonniers,
les certiûcats admmistratifs et les attestations
diverses en matière de gestion administrative et
statutaire des personnels et des sapeurs-pompiers
volontaù-es,
les convocations Qiiry de recrutement),
les courriers de réponse négative suite jury de
recmtement et candidatures spontanées,
les courriers d'accusé de réception de demande de
disponibilité et de temps partiel.
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Article 2 ; Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opératkmnellesdu SDIS.

Atticle 3 : Tousles arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 s La présente décision peut faù'e l'objet d'un reeours contentieux auprès du Tn'bunal
Adinmistratif de Grenôbledans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi parvoie postale - 2 place de Verdun à38000 ORENOBLE- ou par voie dématérîalisée
(www.telerecoufs.fr).

Article 5 S Monsieur le dn-ecteur départemental du service departemental d'incendie et de seeours de
la Savoie est chargé de l'exéeutiondu présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs
du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Pré^ente

Brigiftii BOCHATON

Groupements Agents Habîlités Fonction Plafond de Compétence
Ressources
Humaines

Mme Pascale
BARATHAY

AdjointeauChefdu
Groupement
Ressources
Humaines

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et coumers courants.
- les conventions de stage en entreprise àtitre gratuit,
les conventions de stage découverte, les conventions
le formation initiale des agents de police municipale,

les certificats administratifs et les attestations
liverses en matière de gestion administrative et
itatutaire des personnels et des sapeurs-pompiers
/olontaires,

les coumers d'accusé de réception de demande de
lisponibilitéet de temps partiel.

Appui Managérial
et Médiation

Lieutenant-Colonel
Jean-Philippe
MOmON

^hefdu Groupement
\.ppui Managérial et
^lédiation

3ans la limite des attributioBS de son groupement :
engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
mblies,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
ecettes,

signature des pièces comptables : bordereaux de
nandats et de recettes,
bordereaux et courriers courants.
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SezvlwDépûïtemeatal
d'Iacendîe M de Secouzs

delaSawie

Cotps Dépattemental
déaSapeun-pomptera

DIRECTION
POtE PROSPECTIVE COORDINATXON

Groupement des Affaires Administratîves
et Financières

REPUBLIQUE FR^NÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
8 - SEP. 2022

ARRETE n'2022-58

Portant délégationde signature
aux personnels du groupement opérations sti-atégîeet doctrîne opérationnelle

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-30 etL. 1424-33 ;

Vu le code de !a commande publique ;

Vu le déeretn°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifàla gestion budgétaire et eomptable publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Dêparteroental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départetnentald'Incendie et de Seeours de la Savoie ;

ConsidCTant la aoiNmation du eolooel hors classe Fabriee TERRIEN pour occuper l'emploi
fQDCtioiuiel de direeteiu' dépârtementaldu service départeinental d'incendie et de seeours de la Savoie,
àeompter du 1er septembre 2022 ;

Coiisiderant la néeessitéd'assurer le fbnctioimement régulier du service départemental d'incendie et
de secours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service départemental d'ineendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnéeaux agents désigaésci-après et dans les conditions
suivantes :



Groupements Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle

Lieutenant-Colonel
Fabien DESMARTIN

Chefdu
Groupement
Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publics et hors marchés publics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de mandats et
de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués dans le
départementet hors département,
- étatde frais de déplacement,
- bordereaux et courriers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle

Commandant
Mathieu RIEDINGER

Adjoint au Chel
du Groupement
Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle

Dans la limite des attributions de son groupement ;
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publics et hors marchés publics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
surveillants de
baignade

Lieutenant Hors Classe
Bruno ANICE

Responsable
Départemental

Dans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

:adre des marchéspublics et hors marchéspublics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
convocations stages,
attestations de présence aux stages,
attestations provisoires de réussite en fin de stage,
courriers courants liés au fonctionnement du service BNSSA

^convocations réunions, PV, plaiinmg de garde).
Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
surveillants de
baignade

Commandant
Guillaume BOURBON

^onseiller
rechnique

Dans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
convocations stages,
attestations de présence aux stages,
attestations provisotres de réussite en fin de stage,
courriers courants liésau fonctionnement du service BNSSA

convocations réunions, PV, plarming de garde).
Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale de
secours en
montagne

L.ieutenant-Colonel
Ei'abien DESMARTIN

^-esponsable
lépartemental

3ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers couraats.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale de
secours en
miontagne

^djudant-Chef
itéphaneVISENTIN

^onseiller
Fechnique

3ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
feux de forêt et
sspaces naturels

^apitaine Jimmy
^RNAULT

(.esponsable
lépartemental

)ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchés publics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.
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Article 2 ; Sont considérés comme coun'iers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, jiiridiques ou
opérationnelles du SDIS.
Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.
Article 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deiix mois à compter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(vvvwv.telereeours.fr).
Article 5 : Monsieur le directeur départemental dii service départemental d'incendie et de secoiirs de
la Savoie est chargé de l'exécution dii present arrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs
du serv'ice départeniental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Présidente,

Brigitte BOCH\

Groupementî Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
secours nautique

Capitaine Eugénio
RAMPOLLINJ

Responsable
départemental

Dans la limite des attributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 6 dans le
cadre des marchéspubiics et hors marchés publics,

visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers coiirants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrme
Opératioxmelle -
Equipe
departementale
risque chimique

Commandant
Mathieu RIEDINGER

Responsable
départemental

Dans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchéspublics et hors marchéspublics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opératiormelle -
Equipe
départementale
nsque
radiologique

Lieutenant-ColoneI
Fabien DESMARTIN

Responsable
lépartemental

3ans la limite des attributions de ses Sissions:
eagagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

:adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjiistificatives des dépenses et des recettes,
bordereaiix et coumers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opératiomielle -
Equipe
départementale
sauvetage
déblaiement

^ommandant
Oenis STINTZY

^.esponsable
lépartemental

)ans la limite des attributions de l'équipe spécialisée:
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

adre des marchéspublics,
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 6 hors

narchéspublics,
visa des pièeesjustificatives des dépenses et des recettes
bordereaux et coumers courants

Opérations,
Stratégieet
Doctrtae
Opératiormelle -
Equipe
départemeiitale
:ynotecluuque

^djudant-Chef
/incent WALL

lesponsable
lépartemental

)ans la limite des attributions de ses missions :
eagagemeiit de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

adre des marchéspublics et hors marchéspublies,
visa des piècesjustifieatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.

Oipérations,
Stratégie et
Doctrine
3pérationnelle -
Kquipe
lépartementale
mimalière

^djudant-Chef
^incent WALL

?.esponsable
lépartemental

)ans la liinite des attribytions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'exeède pas 1 000 6 dans le

adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et dss recettes,
bordereaux et courriers coui-ants.
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Sgrvice Détfaztemestal
d'încendie et deSewuzs

de Ja Savoie

Corps Dépurtemeatal
des S?peure-Pomptere

OIRECTION
POLE PROSPECTIVB COORDINAnON

eroupement des Affaires Admlnistratives
et Financlères

REPUBLIQUE FEIANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 8 -" SEP. 2022

ARRETE n°2022-59

Portântdélégationde signature
aux personnels du grQupement gestion des risques

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités teiTitoriaIes et notammenf les artieles L. 1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le eode de la cotiunande pubiique ;

Vu ledécretn° 2012-1246 du7 iioveinbre 2012 relatifà la gestion budgétaireet eomptable publique ,

Vy l'aiTête du Président du ConseU Départementa! de ta Savoie en datê du 15 juUlet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHÂTONen qualité de Prèsidente du Conseil d'Administration du Serviee
Départementald'Incendie et de Secours de laSavoie ;

Considérant la nomination du colonel hors elasse Eabrice TERRIEN pour occuper l'emploi
fQnetiônnel de direeteur départëmentaldu serviçe départemenfal d mcendieet de secours de la Savoie,
àGompterdu 1" septeml:)re2022 ;

Considérant la nécessitéd'âssurer lè fonctionnementrégulier du service départemental d'incendie et
de secôiirsde la Savoie par la mise en plaee d'uii dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du serviee départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Artjcle 1 : La délégationde signatiire est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :
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Artlcle 2 ; Sont considéréscomme courriers eourants ceux qyi n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités adminîstratives, fmancières, juridiques ou
opërationnelles du SDIS.

Artîclé 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Artlcle 4 : La presente decision peut fàire l'ohjet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
AdmitiistratifdeGrenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
êtresaisi par voie postale - 2 placê de Verdun à38000 ©RENOBLE- oy par voie dëmitténalisée
(www.têlêrèeours.fi').

ArtfelcS ; MonsieuT le âirecteurdépartemental du service départeineatald'iîieendie et dëseeours de
la Savoie est chargé de l'exécutiondu présentarrêtéqui serâpubliéau recyeil des actes adininistratifs
du service départemental d incendie et de secours dêlâSavoie.

LaPr^çidente,

fte BOCHATON

Groupements Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Gestion des
Risques

Lieutenant-Colonel
Laurent RIEU

Chefdu
Groupement
Gestion des
Risques

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui a'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publics et hors marchéspublics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- signatiire des pièces comptables : bordereaux de mandats et
de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués dans le
départementet hors département,
- étatde fi'ais de déptacement,
- bordereaux et courriers courants,
- convendons pour les dispositifs prévisionnels de séçurité^

Gestion des
Risques

Commandant
Jean-Michel
HATZENBERGER

Adjomt au Chef
duGroupement
Gestion des
Risques

Dans lâlimite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
eadre des marchéspublics et hors marchéspublics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- bordereaux et coumers courants.
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Servlce Dépaïtememtal
dlaceadle et àaSecouzs

deSttSavole

ÇpitpsDéiKurtomeBtaI
des SajE»ent8-Ponî»lers

OIRECTION
PQI.E PROSPECTWE COORDINATION

Groupement des Affalres Adminlstratives
et Financières

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
8 - SEP. 2022

ARRETEn°2022-60

Portant délégationde signature
aux personnels du service de santéet de seeours médieal

La Présidentedu Gonseil d'Admipistration

Vzi te code généraldes colleçtNtésterritorîales et notamment les articles L.1424-30 et L. 1424-33 ;

Vu le eode de la eomnaaiKÏ®puÈlique;

¥uledéGi^tn°2Ql%-1246dù7novemb�20î2reladfàlagestfonbudgéNt®etco^

Yu l'a^édu ^rési^eut duÊoîissiiJ^ ISjyillet 2021 désignant
Madame Brîgitte BOCI^TQN eii qualite de présidente du CcHtseil d'Adnunisttation âu Service
lîépairtBmerrt^d'Ineeûdieetde^^S^

Consîdéraiit la Qommation^ d^ eotonel tiors elasse Pabriee TERRIEN poiir ôeeuper l'eirtploi
fbnÊtiômi@t<3s diTÊctêurd^aatemenN d'ineendie et âéseeours de la Sâvoie,
àepin|)tërdi.rlerseptenibreâ022;

Consîderant la néeessitéd'assurer le fbnotiQmiçment régulier du service départemental d'mcendîe et
de secours de laSavoie par la mise en place d'un dtspositiîde délégationde signatûre;

Siir proposition du directeur départemental du service départemental d'meêndie et de seeours de la
Savoiè.

AR RE T E

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Aiitide 2 ; Sont çonsiclérëseonmie courneFS cQiuwttt3 Qei^^î^éwpssft^pas^^^^^ de
décisiotï et n'engageiït pas les responsabilités aditumstrativ^^
opéfàtionnellesdu SDIS.

Articte 3;Tous les arrêtésantérieurs ayant le niêmeotyet sont abrogés.

Articte 4 ; La préserrte décision peut faire l'objet d'un reeours eQntentjieux auprès du Tribunal
Adinmistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àeompter de sa pybHeation. Le tribunàl peut
être saisi par voie posfale - 2 place de Venlun à38000 GRENOBLE -ouparvoie dématérialisée
(www.tetereeours.fr).

ArtHîte 5 : Monsieur le directeuT dëpartemental du service départemental d'incendie etde seeours de
la Savoie est chargé de l'exécution du présentarrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs
duservice départemental d'meendieet de secours de la Savoie.

La Présldente,

Brigit^BOCHATON

Accuséde réceptionen préfecture
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Date da télétransmission: 09/09/2022rrs^._SSSM AGENTS HABILITES PLAFOND DE COMPETENCE
Médecin hors classe
Patrick CHEMOUNI

Médecm-Chef
Adjoint

Dans la lunite des attributions du Service de Santé et
de Secours Médieal :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le eadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- vîsa des pièees justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de reeettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde fiïis de déplacement,
- bordereaux et coumers courants.

Pharmacienne de classe
normale Constance BERREUR

Gérante de la PUI Dans la liniite des attributioas de la PUI :
- engagement des dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le eadre des marchés pubtics et hors marchés
E»ublic$,

visâ des pièGes justificatives des dépenses et des
Fecettes,

les ordres de tiussicni des personnels et sapeurs-
pompiêrs volQntajresrattachésàtePUI,
lîonlei'eâuxet eoyrrîers coiuraiïte.

Pharmaçiennede classe
BOrnwle Sabine CHEMOUNI

Adjointeàla
gérantedelaPUI

E^DS ISlimiteiCleis attrî&utions de to PUI :
^agemfflM (ies^ensësquiit^

jaâs të eadre âes inarctiés pûblies ef hors iBareàés
sulbHçs,

visa des piêeésjustifioatives des dépenses et dés
"eeet^S,:

les oritees;^^
îCT^i^YtïlQDtaiFèsï^aeliés^^
'boiRieceNx^^uiTiéis^^^
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Service Dôpwtemental
d'jfacendfe étdèS'ecours

delaSavoie

Coxpa Départeineatal
des Sapeiuti-Pômplere

DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATIQN

Sroupement des Affaires Administratlves
etFInancières

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le g ».

ARRETE n°2022-61

Portant délégationde signature
au groupement des unitésterrîtoriales et développementdu volontariat

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes coltectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-30 et L. 1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 ilQ-vem^re 2012 relatifàlagestkm biidgétaire et coniptable publique ;

Vu l'arreté4u Président du Conseil Dëpartemental de la Savoieen date du 15 Juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de PrésideDte du Conseil d'Admimstration du Service
Départemerttal d'Ineendie et de Seeoyrs déla Savoie ;

Considérant la oomiaation du Golonel hors classe Fabriee TERRTEN poyr occuper l'emploi
fonctionnel de dire&teur departemeatal du service départemental d'mcendie et de secours de la Savoie,
àeprnpterdu 1M septembre 2022 ;

Consxdérant la nécessitéd'assurer le fonetiomiement régulier dii service départemental d'ineendie et
desecours de la Savoie par la miseen place d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service départemental d'incendie et de seeours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 : La détégationde signature est donnée àl'agent désignéci-après et dans les conditions
suivantes :
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Artlcle 2 ; Sont eonsidéréscomme courriers courants eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
déeision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieursayaîit le mêmeobjetsoirt abrogés.

Artroto 4 î La présente déeision peut faire 1 objst d'un recours eontentieux auprès du Tribunal
-Adininistratif de Cîrenoble dans un délai de deux mois àeûmpterde sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 plaeè dé Verdun à38000 GîRENOBLE - ou par voie deinâtérialiséë
(www.telerecours.fr).

AirticfeS: Monsieur le directeur départemental du serviGe départenientald'ùieendieet de secours de
laSavoie est chargé de l'exéeution du présentarrêtéqui sera publié au recyeildes actes administrâtifs
du serviee départementâld'incendie et de secOurs de laSavoie.

Brigt^BOCtIATON

Groupement AGENTS HABILITES FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE
Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Lieutenant-Colonel
Claude SUGNY

Chefdu
Groupement des
Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le eadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièees justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièees comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde fi-ais de déplacement,
- bordereaux et courriers courants,

Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Commandant
Pierre-Jean GAUBERT

Adjoint au Chef
du Groupement
des Urùtés
Temtoriales et
Développement
du Volontariat

Dans la limite des attributions de son groupemeat :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justifieatives des dépenses et des
recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le dépârtementet hors département,
étatde fiais de déplacement,
bordereaux et coumers courants.
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Service Dipazteïûentaï
d'ÈacesdieetàeSécouzs

SelaSavoie

Coip»I^iaiteméntal
dea SapBura-Poinptere

DIRECTION
P01.E PROSPECTtVE COORDINATION

Groupement des Affatres Administratives
et Ftnancières

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 8 - SEP. 2022

ARRETEn'2022-62

Portant délégationde signatyre
aux persoiuiels affeetésaux risques particuliers

La Présidentedu Conseil d'Admînistration

Vu le eode généraldescollectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-30 etL. 1424-33 ;

Vu le eotie de lacoinmande publique ;

Vu le dêcretû02012-1246 du7 iioveffîbrê2012 relatîfàla gestion budgétaireet cQinptable pubtique ;

Vu l'aFrêtëdu î'résident du Conseil Départenientâlde la Savoie en date du 15 juiJlet 2021 désignant
Madan» Brigîtte BQCKâTON en qiaalN <ie Presidénte du Conseiil d*Aïdiïtinistratioo dii Service
Départëmentald'Incendieet de Secours de la Savoie ;

Considérant la nomination du colonel hors elâsse Fabrice TERRIEN pour oçeuper remploi
fbnetioiuiêî de dîrecteur dëpartemental du service départemental d'iQcendie et de secours de la Savoie,
àcotnpter <lu 1er septembré2022 ;

Considérant la néeessitéd'assurer le fonetionnement régulier du service départemental d'incendie et
de secours dela Savoie par la mise en plaee d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du serviee départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-apres et dans les conditions
suivantes :
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Artlcle 2 ; Sonf consîdà^s conune couTriers courants eeux qui n'empcatent pas de pouvoir de
dée^ion ët n'engagent pas les responsâbilités âdmmistratives, finaneières, juridiqiies ou
opérationnelles du SDIS.

Articte 3 : Tous les arrêtésantérieurs^aiit le mêineobjet sont abrogés.

Artjcte 4 s La presénte décisioti peut fàire l'objet d'un recôurs eontentiéux auprès du Tribunal
AdnuiïistFatif de Cîrenoblë dans un délai de dèux tiiois àeoinpter de sa pûblieation.Lëtnbunal peyt
@tre saisi par voie postale—2place de Verdun à38000 GRBNOBLE - ou par voie dematérialisée
(wîVvy.telereeQUrs.fr).

Ai^tîlBSi ï Monsiëurle dirécteurdéparten^
la Savôîieest sharge de l'exéeutiondu présentan^quiser^ au reeyeil des aetes administratiis
du service diépartenieritald'incéndieetSe secours de làSavQié

leiite,

Bri^iÇeBOCHATQN

Agents Habilités Fonction Plafond de Gompétence
Commandant
FrédéricDUTEL

Chargéde
mlssion en
charge du suivi
des risques
particuliers
tunnels

Dans la limite des attributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publies et hors marchéspublics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Capitaine Julien VIOU OfBcier Grand
Chantier

Dans la limite des attributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchéspublics et hors marchés pyblics,
- visa des piècesjustificatîves des dépenses et des recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Lieutenant-Colonel
AIain PRALLET

Chefde
groupement
chargé du suivi
des risques
particuliers
batimentaires

Dans la lùnitedes attributions de ses missjons :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marçhéspublics et hors marchéspublics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- bordereaux et eôurrierseourants.
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REPUBL1QUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 8 ~ SEP. 2022

Setvice Dôtiaztemeatal
d'iDcendïe étdeSecouzs

delaSMffSe

CSoips Départemental
dea Sap6Uta-Ponu>tera

DIRECnON
POLE PROSPBCTTOE COOROINATION

Groupement des Affatres Adminlstratives
et Flnancières

ARRETE n°2022-63

Portant délégationde signature
aux personnels du bassin opérationnelAix Chautagne

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les artieles L. 1424-30 et L.1424-33 ;

Yulecode de la commaade publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifàla gestion budgétaireet cofflptable publique ;

Vu l'aïrêtédu Président du CônseilDéparteinental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Gonseil d'Admmistration du Service
Départementald'Ineendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la noraination dy eolonel hors classe Fabrice TERRTEN pour occuper l'emploi
fQnetioiuiel de direetëurdépartemental du serviee départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
àcompter du 1er septembre 2022 ;

Considérant la nécessitéd'assurer le fonctionnement régulier du service départemental d'mcendie et
de secours de la Savoie par la mise en place d'im dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :
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Artjcl®2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
déeision et n'engagent pas les responsabilités administratives, fmancières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Articlé 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un reeours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àeompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telereeours.fr).

Article 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargéde l'exécution du présent arrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs
du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Pr^<

Brig^ BOCRATON

BASSIN
OPERATIONNEL

AGENTS
HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Aix Chautagne Commandant
Nicolas RUBOD

Chefde Bassin
Opératiormel
d'Auc-Chautagne
etChefde Centre
du CSP d'Aix-les
Bains

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opératiormel d'Aix-Chautagne et du CSP d'Aix-
les-Bains :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas l 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de fi-ais de déplacement,
- Bordereaux et couiriers courants.

Aix Chautagae Capitaine
Eugénio
RAMPOLLINI

A.djoint au chef
le centre du CSP
l'Aix-les-Bains

Dans les limîtes d'attribution du CSP d'Aix-les-
Bams :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des niarchés publics et hors marchés
pablies,
" Visa des pièces justificatives des dépenses çtdes
reeettes,
Bordereaux et cQurriers eourmts.

Aix Chautegne Lieutenant
Warjorie MONNET

3hefde Cenlre du
^S Chautagne

Daas lés limites d'attribution du CS Chautagne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 50Q ¬

ians le càdre des marehés publics et hors marchés
publics,

Visa des pièees justificatives des dépeases et des
"ecettes,

Boydereaux etGoumerseourarits.
Aix Chautagne Jeuténant

îrédéricMOIRQUX
VdjôintauChef
ie Centrei da CS
^hautagne

Oanç les lixnites d'atfribution du GS çhâutagne:
EDgagèmeiït de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

ians lë càdre des marehés publics et hors marehés
îublics,
Visa des pièees justificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux etcourrîers courants.
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REPUBLIQUE FRANÇA1SE

Saint-Alban-Leysse, le
8 - SEP. 2022

Sarvlce Dépsrtemental
d'Incendleet ds Secoûzs

delaSwoie

Coitps DépArtementaI
des SBpeurs-Pompiers

DIRECTION
POI.E PROSPECTIVE COOBDINATION

Groupement des Affaires Administratlve
et Flnanclères

ARRETE n'2022-64

Portant délégationde signatiire
aux personnels du bassin opératioiuiel d'Albertville

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-30 et L.l 424-33 ;

Vu le eode de la eommande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date dulSjuillet 2021 désignaat
Madame Brigitte B0CHÂTONen qualité dë Présidente Ai Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secûursde la Sayoie ;

Considérant la nomination dii colonel hors classe Fabrice TERRIEN pour oecuper l'emploi
fonctionnel de directeiir départemental du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
àcompter dy 1er septembre 2022 ;

Considérant la néeessitéd'assurer le fonetionnement régulier du serviçe départemental d incendieet
de seeours de la Savoie par la mise en place d'im dispositifde délégationde signature ;

Sur prQposition dii directeur départemental du service départemental d'incendie e.t de secours de la
Savoie.

AR RE T E

Article 1 : La délégationde signatiire est donnéeaux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



BASSIN

OPERATIONNEI

AGENTS

HABILITES
FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Albertville Commandant
Samuel DRUZ

Chefdu Bassin
OpératioMiel
d'Albertville et
Chefde centi-e du
CSP d'Albertvillc

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel d'Albertville et du CSP d'Albertville :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,

Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le département et hors département,
Etat de frais de déplacement,
Bordereaux et courriers courants.

Albertville ^apitaine Jérôme
:HOBELET

^djomt au Chef
lu Cenfre de
secours Prùicipal
l'Albertville

Dans les limites d'attribution du CSP d'Albertville :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchéspublics,
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Albertville -.ieutenant

lors classe
"hilippe VESIN

féférent
ogistique du CSP
l'Albertviiïe

Dans les limites d'attribution du CSP d'Albertville :
Engagemeat de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
mblics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Albertville ^apitaine Laurent

)UVERNOIS
î-éférent
bnnation du
îassin
)pérationnel
l'Albertville

~)ass les lunites d'attn'bution du Bassin
^pératioimel d'Albertville et du CSP d'Albertville :
Engagemmt de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

laiis le cadre des marchés publics et hors marchés
>ublics,
Visa des piècesjustificadves des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

'Mbertville -ieutenant de lère
lasse
tonan TEMPLE

léférent
3gistique du
(assin
)pérationnel
'AIbertville

)ans les limites d'attribution du Bassin
)pératiomield'AlbertvUle et du CSP d'Albertville :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

laas le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et coumers courants.

Mbertville ieutenant
ficoias GERFAUD
ALENTIN

;hefde Cenfre du
:S Val d'Arly

)ans les limites d'attribution du CS Val d'Arly :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justificatives des dépeiises et des
icettes,
Bordereaux et courriers courants.

\.lbertville apitalne
hierry MUGNIER
AJAT

'hefde Cenh-e du
;S Ugine

)ans les limites d'attribution du CS d'Ugine :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des
icettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considéréscomme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Admuiistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telereGours.fi-).

Artlcle 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
laSavoie est chargé de l'exécution du présentarrêtéqui sera publiéau reeueil des aetes administratifs
du service départemental d'incendie et de seeours de la Savoie.

La Pré,

kBOCHATON

BASSIN
OPERATIONNEL

AGENTS
HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Albertville Adjudant-Chef
Nicolas DUCLOZ

Adjoint au Chef
de Centre du CS
Ugine

Dans les limites d'attribution du CS d'Ugine :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Albertville Lieutenant hors
elasse
Sébastien S1MPLOT

Chefde Centre du
CS Beaufort-sur-
Doron et du CSM
Les Saisies

Dans les limites d'attributioa du CS Beaufort-sur-
Doron et du CSM Les Saisies :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
Bordereaux et courriers courants.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
8- SEP. 2022

Swcvice fféputemeatal
d'Iacendîe6t de Secovrs

SetsSamie

Coips Dépaitemeatal
des SapeunrPompiws

DIRECTION
POLE PROSPECTIVB COORDINATION

Groupement des Affajres Admintstratives
et Financières

ARRETE n°2022.65

Portant délégationde signature
aux personnels du bassin opérationnelAvant Pays Savoyard

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les artieles L. 1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le eode de la commande publique ;

Vu le dêeretn02012-1246 du 7 novetnbre2012 relatifàla gestion budgétaireet comptable publique ;

Vul'arrêtédu Président du Conseil Departemental de la Savoie en date du 15 juillef 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départenientald'Incendie et de SëcOiu-s de laSavQie ;

Considérant la noniination du çolonel hors classe Fabriee TERRIEN pour oceuper l'emploi
fonetionnel de direeteur départementâldu service départementald'inçeiidieet de seGours de laSavoie,
àcompter du 1er septembre 2022 ;

Considérant la nécessitéd'assurer le fonetionnement régulier du service départemental d'incendie et
de secours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service dëpartemental d'mcendie et de seeours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 ; La délégationde signatiire est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Avant Pays Savoyard Capitaine
Jean-Christophe
LANDRON

Chefde Bassin
Opérationnel de
l'Avant Pays
Savoyard

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de l'Avant Pays Savoyard :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchéspublics et hors marchés
publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

recettes,
Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
Ordres de mission pour les déplacements effectués

lans le département et hors département,
Etat de fi-ais de déplacement,
Bordereaux et coumers courants.

Avant Pays Savoyard Capitaine
Giovani RULLO

3hefdeCentre du
^S Les Echelles

Dans les limites d'attribution du CS Les Echelles :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬

lans le cadre des marchéspublics et hors marchés
îublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Avant Pays Savoyard Liieutenant

îavid ALEDO
DfBcier au CS Les
Schelles

3ans les limites d'attribution du CS Les Echelles :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬

ians le cadre des marchés publics et hors marchés
)ublics,
Visa des piècesjiistificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et coumers courants.

Avant Pays Savoyard jeutenant
..udovic
MOUIIEAUX

^fRcier au CS Les
îchelles

îans les limites d'attribution du CS Les Echelles :
Engagement de dépenses qui a'excèdepas 500 ¬

lans le cadre des marchéspubtics et hors marchés
lublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

Avant Pays Savoyard ^apitaine
-lUdovic
RRNERD

^hefde Centre du
3S Novalaise

)EIDS les limites d'attributioa du CS Novalaise :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
scettes,
Bordereaux et coumers courants.

^.vant Pays Savoyard ^ieutenant
'erry BAZILE

^.djomtauChefdu
;S de Novalaise

)ans les lùnitesd'attribution du CS Novalaise :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
aas le cadre des marchéspublics et hors marchés
ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
îcettes,
Bordereaux et coumers courants.

\vant Pays Savoyard ;apitaine
ean-Christophe
ANDRON

;hefdeCenta-epar
itérim du CS St-
ienix-sur-Guiers

)ans les limites d'attribution du CS St-Genix-sur-
iuiers :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
ans le caà-edes marchés publics,
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
ors marchés publics,
Visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des
icettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
êft'e saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fi-).

Article 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs
du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

BOCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents
Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Avant Pays Savoyard Lieutenant
Christophe
DAVm

Officier au CS St-
Oenix-sur-Guiers

Dans les limites d'attribution du CS St-Genix-sur-
Guiers :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

recettes,
Bordereaux et courriers courants.

Avant Pays Savoyard C'apitaine
Frédéric
CHEVALLIER

^hefdeCentredu
^S de Yerme

Dans les lunites d'attribution du CS Yenne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,
Visa des piècesjustificatives des dépeiises et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Avant Pays Savoyard ^djudant-Chef

rérômePUTHON
\.djointauChefde
3entre du CS de
(renne

3ans les limites d'attn'bution du CS Yenne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 6

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
>ublics,
Visa des piècesjustifîcadves des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et eoumerscourants.

Avant Pays Savoyard l:apitaine
rulien MONTET

^hefdeCentredu
;S de Pont-de-
teauvoisin

)aos les Umites d'attribution du CS Pont-de-
ieauvoisin :
Ehgagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬

lans le cadre des marchés publies et hors marchés
lublies,
Visa des piècesjustifîcatives des dépeiises et des
ecettes,
Bordereaux et eoumers courants.

Avant Pays Savoyard jeutenant
klexandre
;HAPUIS

idjomtauChefde
'entre du CS de
'ont de Beauvoisin

)ans les limites d'attribution du CS Pont-de-
lesuvoisùi :
Engagement de dépeases qui n'excèdepas 500 ¬
ans lecadre des marchéspublics et hors marchés
ublics,
Visa des piècesjustifîcafives des dépensesef des
seettes,
Bordereaux et courriers courmts.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le S _

Servtce Départeiaeatal
d'ZBcendje étdeSecovss

delaSswde

Coitps Départamental
dea Sapaura-Pompters

DIRBCriON
POIE PIIOSPECTIVE COORDINATION

Groupement des Affaii-es Admlnistratlves
et Nnanclères

ARRETE no2022.66

Portant délégationde signature
aux personnels du bassin opératiomiel ChambéryChartreuse

La Présidentedu ConseU d>Adininistration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et Botamment les articles L. 1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le eode de la commande publique ;

Vu le dècretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et Gomptable publique ;

Vu l'arrêtédu Prêsident du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madaine Brigitte BOClîATON en qualité de Présidente du Coaseil d'Administration du Service
Départemental d'Ineendie et de Secours de la Savôie;

Considérant la nomiQation du colonel hors classe Fabrice TERRIBN pour oecuper l'emploi
fonctionnel de direeteur départemental du service départemental d'incendie et de seeours de la Savoie,
àeompter du 1er septembre 2022 ;

Considérant la néeessitéd'assurer le fonetionnement régiilier du serviee départeinental d'incendie et
de seeours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service dépailemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

AR RE T E

Artlcle 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
sulvantes :



BASSIN

OPERATIONNEL

AGENTS

HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

ChambéryChartreuse Commandant
Karine SALAVIN

ChefdeBassin
Opérationnel
Chambéry
Chartreuse et Chef
de Centre du CSP
de Chambéry

Dans les limites d'atbribution du Bassin
Opérationnel de Chambéry-Chartreuse et du CSP de
Chambéry :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le département et hors département,
Etat de fi-ais de déplacement,
Bordereaux et coun-iers courants.

Chambéry Chartreuse Capitaine
limmy ARNAULT

^.djoint au Chefde
^enbre du CSP de
3hambéry

Dans les limites d'attribution du CSP de Chambéry :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 6

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
3ublics,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
'ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Chambéry Chartreuse Lieutenant hors

îlasse
Ei'abrice MOREL

Dfficier au CSP de
^hambéry

Daiis les lunites d'attribution du CSP de Chambéry
it du CS Sud Lac :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Chambéry Chartreuse ^djudant-chef

î'rédéric
ÎONNEAU

sous-officier au
;SP de Chambéry

3ans les lunites d'attribution du CSP de Chambéry
;t du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
)ublics,
Visa des pièces justifîcatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

Chambéry Chartreuse ^apitaine
;harles VERNET

^hefdeCentre du
:S Sud Lac

)ans les limites d'attribution du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
>ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

^hambéryChartreuse jieutenant de lcre
lasse
^hristophe
AURENT

^.djomtauChefde
;entre du CS Sud
.ac

)ans les lunites d'attribution du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
»ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

Z;hambéry Chartreuse .ieutenant
>aniel
tIGAUD PERU

^hefde cenhre du
^PI Chartreuse
iord

)ans les limites d'attribution du CPI Chartreuse
ioid :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

[ans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fi').

Article 5 : Monsieur le directeur départemental du sen/ice départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargéde l'exécution du présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs
du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Présidente,

Brigi^
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REPUBLIQUE FRANÇA1SE

Saint-Alban-Leysse, le g ^

ServiçeD^portemental
d'&cendfe etàeSecows

dela Savoie

Corps Dépanemental
des Sajpeatt-I'omplera

DIRECTION
POtE PROSPECTIVE COORDINAnON

Groupement des Affatres Adnninistratives
et Financières

ARRETE n°2022-67

Portant délégationde signature
aux personnels du bassin opérationnel Combe de Savoie Bauges

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les artieles L. 1424-30et L.1424-33 ;

Vu leeode de la commande publique ;

Vùle dëcretn02012-1246 du 7 noveinbre 2012 relatifà la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vul'arrêtédu Présjident du Gonseil Départemental de la Savoie en date du 15juillet2021 désignant
Madamë Brigitte BOCHATON en qualité de Président& du Çonseild'Administration du Service
Départemental d'Incendie etd& Secours de laSavoie ;

Coûsidérant la noffiiiiation du eolonel hors classe Fabrice TERRIEN pour oecuper l'lemploi
fbnetionael cledu'ëcteurdépartemental du service departementald'ineendie et de secours dela Savoie,
àeoEapterdu 1er septembre 2022 ;

Considérant la nécessitéd'assurer le fonctionnement régulier du service départemental d'incéndie et
de secoiirs de la Savole par lamiseen plaee d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service départeinental d'ineendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Artlcle 1 ; La délégation de signatiire est doruiée aux agents désignés ci-après et dans les
condjtions suivantes :



Bassin

Opérationnel
Agents

Habilités
Fonction Plafond de Compétence

Combe de Savoie
Bauges

Capitaine
HélèneDELAS

Chefde Bassin
Opérationnel de
Combe de Savoie
Bauges etChefde
Centre du CS
Montmélian

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opératiormel de Combe de Savoie Bauges et du CS
Montmélian :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de fi^is de déplacement,
- Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant de 2im<!
Classe
PascaIHENRY

Adjoint au Chef
de Centre du CS
de Montmélian

Dans les limites d'attribution du CS Montmélian :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchéspublics,
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 6
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
Christophe COCQ

ChefdeCentredu
CS La Rochette

Dans les Innites d'attribution du CS La Rochette :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
daas le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
Philippe CASSAZ

Chefde Cenû-edu
CS St-Pierre
d'AIbigny

Dans les limites d'attribution du CS St-Pierre
d'Albigny :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjiistificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers couraats.

Combe de Savoie
Bauges

Adjudant-Chef
GwennaëlDEBOST

Adjoint au Chef
de Centre du CS
St-Pierre
d'Albigny

Dans les Ihnites d'attribution du CS St-Pierre
d'Albigny :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Jeutenant
Claude GENOULAZ

Officier au CS St-
Pierre d'Albigny

Dans les limites d'attribution du CS St-Pierre
d'Albigny :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnellesdu SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 plaee de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours. fr).

Artjcle 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargé de l'exécution du présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs
duservice départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Pr^dente,

tteBOCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents
Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
AIexandre
DUSSOLLIER

Chefde Centre du
CS Les Bauges

Dans les limites d'attribution du CS Les Bauges :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le caà'e des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.
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ARRETE n°2022-68

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin OpérationnelHaute-Maurienne

La Présidentediï Conseil d'Administration

Vu le eode généraldes collectivités temtoriales et notamrnent les articles L.1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le code de la eommande publique ;

Vu le déeretn02012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu î'an-êtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15juillet2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Adminisfration dy Service
Départoniental d'Incendie et de Seeout^ dfê la Savoie ;

Considérant la noinmatîon du eolonel hors classe Fabrice TERRIEN pour occuper l''eniploi
fbncfioniiel de direeteur départemental du servksë départemental d'mcendie et de seeours de la Savoie,
àeompter du 1er septembre 2022 ;

Considerant la néeessitéd'assurer le fonctionnement régulier du service départemental d'ineendie et
de secoiirs de la Savoie par la mise en plaee d'iin dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeiir départemental du service départemental d'mcendie et de secours de la
Savoie.

AR R ET E

Article 1 ; La délégationde signatiire est doruiée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Article 2 ; Sont eonsidérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, fînaneières, juridiques ou
opératiônnellesâuSDIS.

Artlcle 3 s Tous les arrêtêsantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un reeours contentieuxauprès du Tribunal
Adoiinistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcoinpter de sâpublication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dëmatérialisée
(wvnv.telerecours.fr),

Article 5 : Monsieiir le directeur départemental du service départemental d'mcendie et de secours de
la Savoie est chargé de 1 exécution du présentarrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs
du service départemeiïtal d'incendie et de secours de la Savoie.

La Prfe(dente,

4
Brigi^ BOCHATON

Accuséde réceptionen préfecture

Date de télétransmission: 09/09/2022
Date de réceptionpréfecture : 09/09/2022

Bassin
Opérationnel

Agents Habilités Fonctîon Plafond de Compétence

Haute Maurienne Commandant
Bertrand TEPAS

ChefduBassin
Opérationnel de
Haute-Maurienne
etChefdeCentre
du CSP de
Modane

Dans les Irmites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Haute-Maiirienne et du CSP de
Modane :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenseset des
recettes,
- Ordi'es de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission poiir les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement,
- Bordereaux et courriers courants.

Haute Maurienne Capitaine
Bastien MOIROUD

Adjoint au Chef
de Centre du CSP
de Modane

Dans les Iknites d'attribution du CSP de Modane :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publies,

Visa des piècesjustifieatives des dépenses et des
recettes,
Bordereaux et courriers eoiu-ants.

Haute Maurienne Lieutenant de lère
classe
LIONELDAGAND

ChefdeCentredu
CS Lansleboiirg

Dans les Bniites d'attribution du CS de
Lanslebourg :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ians le cadre des marchés publics et hors marchés
subKcs,

Visa des pièGesjustifieatives des dépenses et des
-eeettes,

Bordereaux etcourriers courants.
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ARRETE n°2022.G9

Portant délégationde signature
aux personnels du bassin opCTationnel Haute-Tarentaise

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L.1424-30 et L.1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre2012 relatifàla gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêtédu Présidentdu Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet2021 désignant
Madame Brigitte BOCHÂTONen qyalité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Déparfementald'Inçendieet de Secours dëla Savoiê ;

Considerant la nomination du eolonel hors classe Fabrice TERRIEN poiir oceuper l'emploi
fbnctionnel de directeur départemenfâldu service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
àcompter du 1" septembre 2022 ;

Considérant la nécessitéd'assurer le fonctionnementrégulier du service départemental d'incendie et
de secours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnéeaux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



BASSIN

OPERATIONNEL

AGENTS

HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Haute Tarentaise Capitaine
Maxime CREUZOT

Chefde Bassin
Opératioimel et
Chefde Cenfa-e di
CSP de Bourg-St-
Maurice

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Haute-Tarentaise et du CSP de
Bourg-St-Maurice :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics,
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement,
- Bordereaux et coumers courants.

Haute Tarentaise Lieutenant de lère
;lasse
Loïc DE CARLI

'\.djoint au Chef
le Centi-e du CSP
le Bourg-St-
^aurice

Dans les limites d'attribution du CSP de Bourg-St-
Maurice :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
liors marchés publics

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes
Bordereaux et courriers courants.

Haute Tarentaise Lieutenantde lère
:lasse
Loïc DE CARLI

^hefde Cenfre dii
:SM La Plagae

Dans les lunites d'attribution du CSM La Plagne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics,
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lors marchéspublics,
Visa. des pièces justifîcatives des dépenses et des
"ecenes,

Bordereaux et courriers courants.
Haute Tarentaise ^ieutenant

^laude
"CHNEroER

)fficer au CSM
.a Plagoe

3ans les limites d'attribution du CSM La Plagne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

ians le cadre des marchés publics,
îngagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
lors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

ecettes.
Haute Tarentaise ^apitaine

)EFOUR Julian
]hefde centre du
;SM Tignes et du
;SM Val d'Isère

)ans les lùnites d'attribution du CSM Tignes et du
:SM Val d'Isère :
Eugagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
"ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

eceUes,
Bordereaux et courriers courants.

Haute Tarentaise .ieutenant
"hilippe VIAL

;hefde Centi-e du
:S d'Aime

)ans les limites d'attribution du CS Aime :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours eontentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie déraatérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Savoie est chargé de l'exécution du présentarrêtéqui sera publiéau recueil des açtes administratifs
du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Prég^ente,

Brigi ;HATON

BASSIN
OPERATIONNEL

AGENTS
HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Haute Tarentaise Lieutenant
Christophe DUPUY

Adjomt au Chef
de Centre du CS
d'Aime

Dans les limites d'attribution du CS Aime :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièeesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 8 - SEP. 2022

ARRETE n°2022-70

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel de Maurienne

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-30 et L. 1424-33 ;

Vu le eode de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et eomptable publique ;

Vu l'an-êtédu Président du Conseil Départeinental de !a Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidenté du Conseil d'Administration du Ser/ice
Dépârtétnentald'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Gonsidéraat la nominatioQ du colonel hors elasse Fabrice TERRIEN pour oecuper l'emploi
fonctionnel de directeiir départemental du seryice départemental d'incendie et de secours de la Savoie,
àcompter du lsr septeinbre 2022 ;

Considérant la néeessitéd'assurer le fonctiomiement régiilier du service départemental d'incendie et
de seeours de la Savoie par la mise en plaee d'un dispositif'de délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du sen/ice départemental d'incendie et de secours de la
Savoie.

A R R ETE

Article 1 : La délégationde signatiire est doruiée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel

Agents Habilitéi Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Capitaine
Julien VIOU

ChefdeBassin
Opérationnel de
Maurienne et
Chefde Centredi
CSP de St-Jean-
de-Maurienne

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Maurienne et du CSP de St-Jean-
de-Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
ians le départementet hors département,
Etat de frais de déplacement,
Bordereaux et coumers courants.

Maurierme Capitaine
Fhierry VOISINE

Adjoint au Chef
le Ceatre du CSP
le St-Jean-de-
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
Maurierme :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Maurienne Lieutenant de 1e"

:lasse
^rnaud
ÏELLETIER

Dfficier au CSP
ie St-Jean-de-
^Iaurieime

Dans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
VIaurienne :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

"ecettes.

Maurienne ^apitaine
îphélieMONDON

3f6cier au CSP
ie St-Jean-de-
^laurienne

3ans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
l>lauriemie :
Engagement de dépenses qui a'excède pas 500 ¬

ians le cadre des marchés publics et hors marchés
mblics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

"ecettes.

Mauriemie -iieutenant
itéphaneBBDIN

^hefdeCentredu
;S de St-Michel-
le-Maurienne

3ans les limites d'attribution du CS St-Michel-de-
^taurienne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

^taurienne jeutenant de 2èm¬
lasse Jean-Yves
;YNARD

^hefdeCenû-edu
;S Porte de
/[aurienne

)ans les limites d'attribution du CS Porte de
/[aurienne :
Eagagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

'/[aurienne jeutenant
ficolas BIBOLLET

idjointau Chef
e Centre du CS
'orte de
laurienne

)ans les limites d'attribution du CS Porte de
/[aurienne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

.ans le cadre des marchés publics et hors marchés
'ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme eourriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38QOO GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fi').

Articl®5 : Monsieur le directeur départemental du service départemental d'incendie et de secours de
la Sâvoieest chargé de l'exécution du présentarrêtéqui sera publiéau recueil des aetes administratifs
du service départemental d'ineendie et âeseeours de la Savoie.

La Pré^î|ente,

:e BOCHATON

\j

Bassin
Opérationnel

Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Commandant
Pierre-Jean
GAUBERT

ChefdeCenfa-edu
CSM Vallou-e par
intérim

Dans les limites d'attribution du CS Valloù-e :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Capitaine
Julien VIOU

ChefdeCentredu
CSM
Villarembert le
^orbier par
mtérim

Dans les limites d'attribution du CSM Villarembert
le Corbier :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
Bordereaux et courriers courants.
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REPUBLIQUE FRANÇA1SE

Saint-AIban-Leysse, le g „

ARRETE �2022-71

Portant délégationde sigiature
aux personnels du bassin opérationnel de Moutiers 3 Vallées

La Présidentedu Conseil d'AdmiDistration

Vu le code généraldes eollectivitésterritoriales et notamment les artielesL. 1424-3 Q et L.1424-33 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le déeretn°2012-1246 du 7 novembre 2012 relafifàla gestion budgétaireetcomptable publique ;

Vu l'ârrêtédu Président du Conseil Dépai-teineiital de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Bngttfe BOCHATQN en qualité (te Présidente du ÇonseUd'Adniinistration du Sérvice
Dépaîtementàld'Ineeridieet de Seeoui^ de la Savoie ;

Considérant la nomination dy eoloiiel hors classé fabrice TEKJRIEN poûr occuper l'emploi
{bnetioimel de direeteur départeinentaldu servicfê départeniental d'incendifê et de secours de la Savoie,
àcompter du Ier septembre 2022 ;

ConsMéïant la néeessitéd'assurer le fbnctionnement régulierdu service départemental d'ineendie et
de secours délâSavoie par la miseen plaee d'un dispositifdfe délégationde signature ;

Sur proposition du directeur départemental du service dëparteraental d'incendie et de secoui-s de la
Savoie.

ARRETE

Article 1 ; La délégationde signatiire est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Commandant
Christophe
BELLENGIER

Chefdu Bassin
Opérationnelde Moutiers
3ValléesetChefde
^enti-e du CSP de Moutiei

Dans les limites d'attribution du Bassin
Dpératiomiel de Moutiers 3 Vallées et du
3SP de Moutiers :
Engagement de dépensesqui n'excède pas

1 000 ¬dans le cadre des marchéspublics et
lors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

it des recettes,
Ordres de mission pour prise de garde en

:IS,
Ordres de mission pour les déplacements

îfEectués dans le département et hors
iépartement,
Etat de frais de déplacement,
Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées ^apitaine
ïatrice
^LESSIO

^djoint au Chefde Centre
lu CSP de Moutiers

~)ans
les limites d'attribution du CSP de

^Ioutiers :
Eagagement de dépenses qui n'excèdepas

i00 ¬dans le cadre des marchéspublics et
lors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

it des recettes,
Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées -lieutenant de
;ème Classe
^aurent
4ARCAILLE

)fficier au CSP de
kloutiers

)ans les limites d'attribution du CSP de
"loutiers :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas
'00 ¬dans le cadre des marchéspubUcs et
icrs marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses
t des recettes,
Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées .ieutenant de
èrae Classe
lervéVOIRON

)fficier au CSP de
/[outiers

)ans les lunites d'attribution du CSP de
foutiers :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas
00 ¬dans le cadre des marchés publics et
ors marchés publics,
Visa des piècesjustifîcatives des dépenses
t des recettes,
Bordereaux et courriers courants.

Mloutiers 3 Vallées "ieutenant de
6re Classe
^omain
APLACE

:hefdeCeatreduCSMde
t-Martin-de-BeIleville

>ans les limites d'attribution du CSM de St-
tartin-de-Belleville :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas
00 ¬dans le cadre des marchés publics et
ors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses
t des recettes,
Bordereaux et coumers courants.

^toutiers 3 Vallées apitaine
andrine
EYTAVIN

'hefdeCentreduCSde

ozel
"ans les limites d'attribution du CS de
ozel :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas
30 ¬dans le cadre des marchéspublics et
ars marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses
: des recettes,
Bordereaux et courriers courants.



Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Lieutenant
Vincent
PULCINI

Adjoint au Chef de Centre
du CS de Bozel

Dans les limites d'attribution du CS de
Bozel :
- Engagement de dépensesqui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant
1 Nicolas NOYEL

Chefde Cenfa-e du CSM de
Vaknorel

Dans les limites d'attribution du CSM de
Valmorel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustiiïcatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Emmanuel
DESCHAMPS
BERGER

Chefde Centre du CS de
La Léchère

Dans les limites d'attribution du CS de La
Léchère:
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant
Arnaud
LANGER

Chefde Cenû-edu CSM de
Pralognan-la-Vanoise par
mtérim

Dans les limites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coumers couraats.

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Eric LANGER

Adjomt au Chefde Centre
du CSM de Pralognan-la
Vmoise

Dans les lùnites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :

Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchés publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef

Yannick BLANC
Sous-Officier au CSM de
Pralognan-la-Vanoise

Dans les limites d'attribution du CSM de
PraIognan-la-Vanoise :

Engagemeat de dépenses qui n'excèdepas
i00 ¬dans le cadre des marchéspublics et
lors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

;t des recettes,
Bordereaux et counriers coiirants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Benoît
MARSOVIQUE

Chefde Centre du CSM de
^Iéribel-les-Allues

Dans les limites d'attribution du CSM de
MEéribel :

Eagagement de dépenses qui n'excèdepas
i00 ¬dans le cadre des marchéspublics et
icrs marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

it des recettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont eonsidérés comrne courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités admmistrativës, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Articl®4 : La presente décision peut faire Pobjet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
AdrnifliStratif de Grenoble dans un délai de deux inois àeompter de sa publk;ation. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou pâr voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Artjcte 5 ; Monsieiu- le directeur départemenlal du service départeméntald'incendie et de secours de
la Savoie est chargé de l'exécution du présentarrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs
du service départemental d'incendie et de seeours de la Savoie.

La Pr^ldente,

Briglt^^OCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents
Habilltés

Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Lieutenant de
2ème Classe
Willy PARIS

Adjoint au Chefde Cenû-e
du CSM de Méribel-les-
Allues

Dans les limites d'attoribution du CSM de
Méribel ;
- Engagement de dépensesqui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustifiGatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Benoît
MARSOVIQUE

Chefde Cenù-edu CSM de
St-Bon-CouTGhevel

Dans les limites d'attribution du CSM de St-
Bon-Courchevel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustifîcatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Pierre
CHARPIN

Sous-Officièrau CSM de
St-Bon-Courchevel

Dans les limites d'attribution du CSM de St-
Bon-Courchevel :
- Ëngagementde dépensesqui n'exeèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marehéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.
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REPUBLIQUE FBANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
2 1 SEP. 2822

l^p»
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ARRÊTE11*20^-74
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Artîelé 3 : MQQSWUT le Direeteur DépartemeQtal des Services d'Incetidie et de Secours est châfgéde
l'exéeutton dti présentarrêtéqui sera publié au recaeil des actes adininistratifs du serviee dëpartemeiita!
d'iiieeBdie et de secours de la Savoie.

La Prési

Brigitte^CHATON
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IUEPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-AIban-Leysse, le
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.lîéprtêÉGlëBal.Sy'Wê^SBét& SeBotiiS â&'Ïaitwié.

ÊBOCHATON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le -^ ÔCT.2022
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"VfâRÎua à'380W ©iËffîKSBt>fi:- TO paf:volÈe'détBatéïiâlisS

4kNi||llie S ; lËEoasiem-fe Dirëete®E^^ Servïees d'iBeeiidie ëtd& SÊGQUFSest cliaîgéde
feaêëtrtNiî dti prêsent an^té qtri: s^a paMiÉ au reeyéîl des actes adtiuHistratîfs du servÎGe
depaïtemental ct'iaËencËeètde secoiirs âela Savote.

telgOCHATON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
21 OCT. 2022
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ARRETË11*2022-78
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-^^^:Î^ÎW^^-tx^3^f^J^^^^^^^^^^

'^«es^^e^^^^sïts'à&:îss^�^Wj^^^^^&J�^^
:Ss e^S^e

â^;t''ë^seiBtt^^!Ïe®,fôaffÉN"ua^^ , ^es'
i^rvt^ â^endïêètde aècoi^^îa^S^^ eQtBçrtér{Ïtî twNïveiBbre%â2.

AirtNte 2 : La |Sésentedëeisîoti pesut ^se t'olget rf'un feceuFS eoiitentfeux ajï^ès Sa "M»iinaJ

Adinanîstra^d©GeeB<^ledâos;ûn^ c®mpt®rd&;sapuNiÊag(Mi.L&tsîiniB,atpeuf@l:re
sâN par veîe positeîe - 2 place (te Vefâttn à 3SQQQ ©R3BM0BLE- ou par voie déffîatéTiaIisée
(www.tëlereeoyrs.fr),

Article 3 : Monsieur le Direeteur Départementai des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exëcutiQn du présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes admmistratifs du service départemental
d'incendie et de secours de la Savoie.

La Pré^S4ente,
l\f

Brigitti )CHATON





SMvSc»D^pattemeutal
d'Jncend/a etdaSecours

dBlaSavote

Cpip»Wpatfmental
des Sapeura-POmélan

DECISION D'ATTRIBUTION D'UN MARCHÉPUBLIC

DÉCISIONDE LA PRÉSIDENTE� 2022-09-DAT

Obiet : MarchéàproGédureadaptéepour l'aequisition d'appareils et de petits matérielsde sport

La Présjdente,

Vu le Code généraldes codectivitésterritoriales, et notamment l'artjcle L 1424-30 ;

Vu la clélibéràttQndu Conseil d'Administrafion du 22 juillet 2021 donrrant délégationàla présidente
pour toutes les attributions de rftarçhésprévus à l'article L 1424-30 du Code généraldes
collectjvitêsterritorjates ;

Vul'^rtiote 1^2123-1 ïiu Cocle de fa cÇMriwgnclepubliqye ;

Vy Iç Çîahierdes ÇlausesÂcliriiriîstt^j^ appticableé aux Fourniture& et services
apprôuvêpar l'aFrêîédu 30 septembre2021 ;

Vu 18 ^i^içn l̂ancement ne2Q22-Q@-I^L en^d^^ çfy le(juin 2022, pour lâconsultàth3nrelâth^
àlifc>urnitui%tf sport.enprocêdureadaptée.pouFunmarché
ordinaife en 1'çt unique ^

VylaconsyltationlanGée|e2Ju^^^2^
TeM^f^iSf^^^ ',

Cî(îr^cfê|arit qua !|(n|ij^^^^
rê01^^1aèQnsult^on,enfo^
I®prix à3(3%, il ëstné^^ssNred©Pi'Q^<^ à('attributiofï d©ce marGhé;

CîÉÔIDE

De çjeGlarar irrégultère les prQpQSJtJons dfês entreprises GYM SQURCÊ (Parjs) et M<J
DISTRIBUTION (Bâitlêul)qui ne respeâtentpas les exigences ctes documents de la eonsuttation,
notamment quant aux Garaetéristiquestechnk|ues des appareils.

D'attribuerle marehépour l'acquisttion d'appareils et de petits matérielsdesport à:
. t'entreprise MULTIFQRM SAS. sise Zf du Grand Pont àLA ROQUE D'ANTHERON (13640),
. pour un montant maximum de 170 000 ¬HT (204 000 ¬TTC) sur 4 ans
" pour une duréed'un an renouvelable 3 fois

A SaintAtban Leysse, le 13juillet 2022

La Présidentedu Conseil d'Adûahistration

me Brigitte BOCHATON

Toute correspondance doit êtreadresséeImpersonnellemenl d Mwsieur le Directew du Service départementald'Incendie et de Sewurs de la Savoie
226 rue de la Perrodlère- 73230 Salnt Alban-Leysse - Téléphone: 04 79 60 74 33 - Courriet : vbaudoln@sdls73.fr

www.sdls73.fr




